
Frais médicaux* en France et à l’Etranger suite à un accident 
(après remboursement effectué par la Sécurité sociale, mutuelle, ou tout autre organisme)

Frais de soins de santé en cas d’hospitalisation et hors 
hospitalisation 
 
Frais dentaire

 

Prise en charge des frais de secours sur piste de l’accident 
juqu’au centre de soins le plus proche

Assistance rapatriement  

Avance des frais en cas d’hospitalisation 

Transport au centre médical le plus proche 

Assistance en cas de décès

Envoi de médicament à l’étranger introuvable et 
indispensable au traitement

Rapatriement du corps en cas de décès de l’assuré

Prise en charge des frais de séjour pour un membre de la 
famille en cas d’hospitalisation de plus de 10 jours 

Prise en charge des frais de l’hôtel de l’assuré et d’une 

Assistance juridique à l’étranger - avance des honoraires 
d’avocat et caution pénale

Responsabilité civile

Dommages corporels 

Dommages exceptionnels 

Intoxication alimentaire

Dommages maétriels et immatériels 

Défense recours

Individuelle Accident suite à un accident

Capital versé au titre de l’individuelle accident

100% frais réel  
Plafond de 10 000 €

Plafond de 300€

À concurrence de 1 500€

20 000 000 €

4 575 000 €

763 000 €

763 000 €

Seuil d’intervention 225€ 

200€ dès 10% d’IPP  
4 500 € dès 30% d’IPP

limite de 5 336€  
et 76 225€ pour les Etats-Unis, le Canada, le Japon, 

l’Australie et l’Asie du Sud-Est

Organisation et prise en charge

Organisation et prise en charge

Organisation et prise en charge

Organisation et prise en charge

Limité à 46€TTC/nuit pendant 10 jours maximum 

Limité à 46€TTC/nuit pendant 10 jours maximum 

honoraires d’avocat 1 525€ maximum  et caution 
pénale 7 623€ maximum

* Sont considérés dans les frais médicaux : les soins, les frais d'hospitalisation, les frais pharmaceutiques

Frais de secours sur piste et hors piste en France et à l’Etranger




